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/BA
REPUBLIOI,E DLI

PRESIDEI{CE I]E LA

BENIi.I

ÊEPUBLlOUE

DECRIT l,lo91-249 du f'l Oct.-,bre 1991

portan-,, transroission à l- I Assenblée
Nationale, 1e projet de Lol liortantcr.lation de 1r Orclre Nationel d.u Bénin.

LE I)RESIJENT D]] Li! ÀNPUEL]QUE,

Cii:il DD LrllTAT,
CTIF DU GOUV iiIlI,liIE}JT,

VU lrOrdonnance N. 90-12 du 11
de Ia Républioue du Bénin ;

\rJ Ia Décision t:!" ,)",-O4Z/HCIT/IjT du
tion des Résultats définitifs c1uprésidentielfes ctr.r 2l+ l,.ars 199",

DÉcembre 1 990 portant Constituticir

JO liars 1991 portant Proclama-
deuxiènie tour des élections

\,rIJ le Décre-b tt. 91 -176
Gouvernenrent I

Cu 2ÿ .Tr,ril1et 1991 portant conrposition d.u

STJR Prcposition du Garde des
Ia Légis1a Lion ;

Le projet
ni-n dorrt 1a teneur
Garde des Sceaux,

i est chargé dten

i.)c1,au).-, llj-nistre de la Justice et de

LE Ccnseil des l.,inistreÉ entendu en sa séance Cu 25 Juin 19g1 ,

DtrCRLTE

Bé
fe
qu

de Loi porteint création de 1t Ordre National dr_r
suit sera présenté à L?Assemblée National par
l'i-Lnistre l1e 1;: Justice et de 1a Légis1at1ôn

exposer l-es motifs et dren scutenir la discus-
sa on.

To
au zE l'âvraer
ti ons.

EXPO.'JE DIIS }'OI!IFS

I'lonsieur l-e Pré siclent de f rAssemblée ltrationale,
l,.csdames et l.;essieurs 1es Députés.

Confl1r'ence des Forces Vives de fa hjÊrtion tenue du 19
199O a décidé de trr création cles Nouvelles fnstitu-

L t adoption i:ar ie pr:up1e ; le 2 Décembre 1NôuvelIe Instituti on,rdevant ré;.rir Ies rapports entre
orqane s de I rEta'b, a j_nauguré ilgaleiuent un nouveau d.
ce s f nsti .,.i ci- ons .

)9
1

::,p

La Constitution âyant été adoptée et promulgr_rée, i1 est
af ors nécessaire dr opérer une arlrlqu-..tion cie ra Loi et-rte ia cons bi-'butj-on dans Ie sens cle 1r une clui prend sa solirce clairs l r autre.

O, de la
es divers
art p our

. C rest pourquoi, st a6issirit-i: de la Loi l.,lo g6-01 O cru 25Février 1986 portant cr--:àtion-de 1r Ordre l{a-bionàl à" Èa"i", i1 e:;t
,à observer que cette clernière Loi f lit de 1r insi65ne cj.e 1t Ordre'Natj.onal du Bjnin une.description qui Brest pas ëe1le prélrre parla Nouvell-e Cons-bi'tution. :.,/..,
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Lt insigne ;Le Ir Ordi:e Natlcnal
décrit conforménent aux dispositions rle
Cc,nstitution de Décembre 19!0.

du Bénin est désorrnais
I l articl-e .preroier cie Ia

Ctest clonc pour éta)Iir cette adéciuatt'-on r':n-l-re
fâ Constitution que lrarticl-e r5 du projet de Loi sountj-s
ciation cle votre Àuguste Assem'r,,lée a repris les termes de
premier de notre i$cuvefle Constitution.

Par ailfeurs, 1e mandat c1u Pi:risident de }a RrlpuLrJ-ique at-rll
termes cles rjisoosi Lioils de Ia iir;uvelle Cor;stitution étant de cincl
ans, i-1 par:,ît- .irrciicieux dtéviter lout vide juridiclue eû rle faisant
pas coincider la dur'ée des fonctions du Grand Cirancel-.ier e't du llj'co
-Grand ChanceLier :rvec Ia durée rlu lrand.at d.u Pré sident de la Réi-rur:i' j -

.1r4, fes uns étart .ppui+" i or.1:,niser les cérémonies de iléccreti"':i
de l- t autre.

Ctest pcurc;uoi It :r";icl() 1 du pr4sent pl'ojet le Loi ');:,..- '
eri son atLoéa ?- i ttle Grand Chancel-i-er et Ie Vice (]r:ncl Chancelier
sont nommés en Conseil des lllinistres pour urre piriode de six ai-is
r=rrouvelabf c une seulc- f ois, sau.f stif est tLis f iir !1us tôt à letlrr
f onc.l,icnsrl .

Drarltre IPrt, t.ln ur:rircnten+. lr Ia Loi de 19C6, Irarticle i
clu 1rr:é sent ltrojet àe Loi ne ju;e pJ-us nécessaire Ce réserver 1es
.ionôtions clè Giar:d C l:ancelier et de Vice-Granrl Charrcelier exclusi.-
ver-rcnt elux î'4.':ritiôrtitaircs nd.,iis à fa r':traj te, del I r--ri:;t i or"na irc s
e:: a.r:t..Lvité 'ry.rnl- rcndu ele 1.,rarrds scrvices h l-a .laricn S4ninoise
pcuvent parf aiten,l'i:rt assumer ces f ôncl-iorrs.

Enf in, la Loi c1e -1 9t36 rians aucune de ses dj-s1.-rcs,. iions,
nr,lutorisait fa airande Chance]lerie à percevoir, pour frexécution
cles brevets et Ia cession des irlsigtreÊ, Ues droits de Cltance If r: r ic" .
Cette facune est r:oljrblée par le prÉsent projet cie Loi qui l-aisse r l
Liouverneli;cnt fa rliscrétion rle ;[i;ter par décret pris en Conseif des
liinistres, Ie I'liôntar:t de ces clrclts.

C r e st srus f e b,:nr.:f ice ('Ie r,rette }-rrève rrais uti-le pré sen-
tation que nous re'cormandoris l?adoption par lrAssenblr-:e itrationale
du pré sônt pro je+- lle Loi clui pr:rt:re u üra à Ia Grande Chancellerie rle
colùtencer sès àctivités ct dtanimet' Ia vie du Conseil de lrOrdre
I,lati onal du Binin en se conforutaiit aux nouvefles dispositions coils'
titu bionnefIe s.

Le Flini stre
Généra1 de
RépubLique ,

dtEtat, Secrétaire
fa Fr'ls-lclence cie la

I,licéphore SOGLO

Le Garde des
de fa Justice
Lé 6i slati on,

rt{

':)

diÿ

Yve r'II-qi-r -

Ia l,oi
à 1tap1r
I t arti

Sceaux, i'llnistre
eù de la

e1,

cfe

Fait à COTONOTJ, Ie ,1 Cc.iohre '9r'l

irrr 1e Frésident dc 1a It.lpub) ii'rc,
Chef de lrEta t., C.iief du

G ou,ve t'rienc'nt,

,.rin ''i ,
' r.\ ,..{

iie ,sl-re vltl Y I lA . -

liations : PR 6 ."jrl /+ cs 
" 
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REPUBL]OUE DU BENIN

RJPUBLIQUEPRESIDEIJCE DE IA LOI

portirnt création de lrOrdre National
du tsr,nirr.

L t ASSEIVIBLEE i'[l:i]I0NALE a déIibéré e.; adopté en sa séance du

LE PRES IDEI.iî fr LA REPUtsLIOUE a prrmu]gué Ia Loi dont la teneur

suit !

C}IAP]TRE PF;"-VIIER

LI INSTITUTION DENOi I}JATTON ET ORGATIISATION

o

I

Article 1er.- il est institué en Répubiique du Bénin un Ordre
Ordre ]rlational- Cur r-'énin destiné à réccmpenser fÊs
renrlus soit à titre civil, soit sous les arnes,

I,tra r-ona denoan.e
services éminer Ls
à fa Natlon.

LrOr'di'e I'trationaf du ijénin est lâ distinction
Ia plus élevée r1e la République du :lénin.

honori f ique

1l e.-; doté de }a. person-nr lité morafe.

Article 2.- Lc Présiclent de fa Réprrbliciue, Chef de l-tEtat est
CirànE:filltre oi.. ]-rOrdre ]iationaf clu Bénin. 11 prend fa Présidence
clu Conseil Ce .i r Ordre cluand i1 le jr 1gs utile. If accède rle plein
droit à 1a digr,ité de Grand Croix.

LJ- !!-!;rc- !/ I -
eÈt- aEsfsté
dc I t Ordre

Le: ii::és ident C.e l-a Répu rlique , Crand-l.,laitrr: de J-I Ordi'e ,
drr-',,-r Grand Chanceli-er q,ri dirige f es travarrx du Conseif

et l,i:s services adrninistratif s de 1r OrCre National.

Crand Chancelier peut .;tre assisté dtun 1lj,ce-Grand
uj. 1e supplée en cas dt.'bsencc ou dtempêchcment.

Le
Chancelier c1

Article 4.-
choisis parmi
peuvent être c
sont dt office

I : Grand ClieLncef ier et fe Vlce-Grand Chancefier sont':s GrandrCroix de f r,lrdre. A bitre exceJ tlonnel, ils' risis parmi 1es Granc s Officiers. Dals ce cas, ifs
,'levés à ]a dignité dr, GrandrCroix.
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Le Grand Chancelier et l-e Vice-Grand Chancelier sont nornrnés
en Conseil oes i{inistres pour une pérJLode de Six ans renouvelatrl-c ,'ne
seule fois, sauf s'il est rnis fin plu:, t8t à leurs fonctions.

Articl-e 5TâffiT .- Le Grand Chacefier refève directement du Président de
ique, Grand-l'laÎtre de f tOrrlre National- du Bénin.

Sur invitation du Président de }a République, Grancl-
I4aitre dc ltOrdre National, il peut Ètre entendu par Ie Conseil
des l'{inistres slrr 1es questions relevant de ses attributions.

Article 6.- Les fonctions rle Grand Chancelier et rle Vice-Grand

Artic l-e Le Conseil rle ltordre l{ationaf du Bénin comprend :

Chancelier sont inconpatibfes avec ce
de 1rÀssembfée National-e et cie toutes

ll-es de l{embre du Gouvernement,
autres fonctions électives.

nomnes a noilveau.

1e

l-e

et

Grand Chancelier, Président ;

Vice-Grano Chancelier, Vice-Prés ident

s ix i,iembres .

Tous l-es i'iembres du Ccnseif de lrOrdre liational du Bénin
cioivent être au moins titulaires du. grade de Commandeur.

Articf e 8. - Les I'{er,rbres du Conseil de }tOrdre }.lationa} du Bé:nin
ffiTsis par Ic Granc-l'laltrer sur proposition du Grand Chance- .

lier. fls sont nommés par Décret pris en Conseil des l'{inistres.

par moitié tous l-es deuxArtic]e 9.- Le Conseif est
ans. Les lvlembres sortants

renouvel-able
peuvent être

Artfc'fe-'1O.- Le Conseil de f tOrd.re l§ationaf du Bénin, réuni sous
ffi;ffience cu Grand chancelier, étudie Ies questions refatives
a, Statut de f tOrdre I'rationalr aux norninartions ou promotj-ons dans
clans 1a hiérarchie et veillc à Ia rlisclpl-ine des Piembres de i?Ordre.



If donne son avis

1o sur
tre

1es
des

sanctions d:-s c i-plinaires à prendre à ftencon-
ivlembres de 1' Ordre. ;

les qræstims pour lesquelles Ie Grand
juge utile de l-e consulter.

sur toutes
Chancelier

En cas
prépondérante.

de partage des voix celle du Grand Ckrancelier cst

Artlcle 11.- i,es Iulernbres de ltOrdre sont nomnés à vie saut- 1es cal:pffi-àux Artiol-es 52 et 51 .

publique procè
en Conseif des i'linlstres à trrutec Ics nominati.ons
après avis du Conseil de l-f Ordre.

Artlcle 12.- Le Président de l-a Rd

Articl-e 1J . - Les merrbres de lt O

de par Décret, pris
et promotions,

rdrc ]rlationaf du Bénin reçoivent 1€s
ions fixées par 1es règl-ements. refa-
pré;:éances, hor:Ieurs civif s et mili-

honneuis civifs dans les condit
tifs aux cérénonics publiques,
taires en Ré1-rublique du Bénil.

Articfe 14.- Les

Ci{ÀP]TR.E 11

DES GRADES INSIGI'IES E? I'Iê-NIERES DE PORTER

LES II.'ISIGI{ES

grades de l-rOrdrt, r\ational du Bénin sont 1es

- chevafiers

- officiers

- comnandeurs

- grands officlers

- grandrCroix,

suivants

4ftiçfC_15. - Ltinsigne de frOrdre l{ational- du Bénln est unc étoilcà cinq branches doublées de vert ; des rayons sont dlsposés entrcfes branches de Lr étoile.



'lt

4

- à f t avers, au cer'Itre d.c f t étoile se trouve tm motif
conportant : une pirogue chargée .dc sjx étoifes à cinq rais voguant
sui: des ondes, accoxrpagnée au chef CtL,n arc avec unc f làcl:e en
pal-me soutenue de deux récade s en sautoir et, dans 1e bas, Crune
banderole portant fa clevise 'rFraternité - Justice - Travail-lr , avec
à ltentour, 1r inscription rtpgipublique .-tu Bénin".

deuxième pa
drapeau, lt
au sautcir.
:lnarantc et
encadré pirr

e
rt
éc
L
p
d

t au rcv.crs un écu coupiS au prenler de sinop:I,â, au
i dror cie gueules, clul sont fes trois coufeurs du
u ;ntour§ cle:'i dcux pafincs au naturcl, lcs tiges passéa.
e rr.rban ust mriri, dr une Largeur oc J6 m/m, il cst
ortc -'n son centrc.,un fisiré rouge de 2 m/nr rte largc
eux l-isérés jaune et vert de 1 m/n, de large chaoun.

Les ilsignes de Chevalier et dtOfficier sont portés
rub arr sur le côté gal;chc ,lr. f a poitrine . I-e diamè tre
est .-1a 45 t/rt. Les rayons sont cn verneil. Le ruban

or 0f f ici-er corroorte au oentre une rose l-te.

Article 17. -

suspendus au
rie 1r irisigne

1r insigne est
.cle diamètre,

Article 16. -

i\rticf e 19. -

Les Cotlnandeurs pcrtent fa décoration en sautoir,
iden'Liquc à celui Ce Chevalier mais rnesure 60 m/n

attaché -à un ruban moiré .le 16 n/n c1e largcur.

?iltralq 18.- Les Cl.rands Officiers portent sur Ie côté droit une
frTâfiue-Equatre-vingt-dix (90) mif]-imètres de diamètre sur laquelre
les rayon: de J-rinsignc sont dianantés,

Les détenteurs portent en cutre -La Croi-x de C ommancleur
tn sautoir comne indiqué c;i-c[essus"

Lrinsigne cie GrandrCroix est
a un àiainà tre crc 70 rn/m. If

i<ientique à
est att::ché
de frOrCre

celui Ce
au bas drun

porté en
Cheva rer mals
ruban large de 1O centimètres aux coufcurs
échange passant sur 1répaulc droite.

Le détenteur porte, en outt'c-, sur fe c8té gauche Ia
plaque du Grand O jliiciar.

Les modèfes
Grande Chancelf eri.: de

de chacun rles insignes sont déposés à 1a
ftOrdre National- du Bénin.
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.{rticle 2O.- Le Grand. Coflier est une chalne en or du modè1e dé;'o
â-f a 1l-r-alfre Chancellerie au bout de lac,ue]Ie est suspendue par un

xbe.l- j-àre 1a Croix de Grand-rlaitre,
mais d I un diamùtre de 90 m,/m.

Le Président de 1a Républiquer lors
son investiture, e:t recomu comme Grand-llaltre
Grand Chancelier qui lui remet l-e Grand Collier
paroles suivantes :

de
de
en

rr l'lonsieur 1e Présiden t de f a République,
reconnaissons comme Grand-l{altre de ftOrdre National

Les insignes de GrandtCroix lui sont, le
remis avant fa cérénonie d.'investlture, par Ie Grand

sembfable à celle de GrandlCroi

Article 21 .- L

fa cérémonie de
Ir Ordre par 1e
prononçant les

nous vcu5
du Béninr'.

cas échéant,
Chancefier.

aux couleurs Ce
etdelcnde

es insignes de format réduit, qul se portcnt sur fe
du costùme civif de cérémonie ou sur fa tenue tradl-
parat, doivent être 1a reproduction exacte des in-
,tuires. La largeur Cr: ruban et le dianètre d.e lrin-
nt pas Étre i-nf érieurs à 1, centimètre.

Articfe 22.- La batrette est un rectangle de ruban
t'-ora-rË 

*o--une longueur éga1e à 1a largeur du ruban
hauteur qui se porte sur Itunlforme militaire.

E11e comporte en plus en son mi1ieu pour les Officiers
une petlte rosette aui couleurs nationales ; pour les. Commandeurs
une rosette sur noeud argent de 15 n/n ; pgur les Graiids. Oi-.fic-iers,
une rosette su.r noeud ,oItié argent' moitlé or et pour fes Grandt
Croix unc. rose tte sur noeud or.

s rubans et rosettes sur pick up seuls se portent
vlfle à la boutonnière ou sur la tenue traditionnel-

Chevaliers, rosette pour Officiers, rosette sur
ur Commandeursl rosette sur noeud dont Ia longueur'
nt noitié or pôur les Grands Officiers, rosette sur
es Grand I Croix.

revers gauche
tionnelle drap
s igrie s règleme
signe ne doive

r\rticle 21 .- Le
sur 1a tenue de
1e, ruban pour
noeud argent po
est rooitié arge
noeud or pour 1

Articfe 24.- Lt Ordre llatlonal
0fflclers, Corunandeurs, Grands

Ârticle 25.- L,es Grands
dignitaires de 1r Ordre

du tsénin comprend fes Chevaliers'
Officiers et Grand I Croix.

Officiers et les Gr:ndrCnoix sont fes
Nationaf du Bénin.
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CHIiFIîRE III
DtrS ADI\if SSIOIIS llT Pliu!{CTIOt,tS Dnl,is LtOR-DRE i{ÂT]CI'IAL DU BEI]]iJ

Articfe 26,- Lns
uênIn ont 1]-eu â

admissions et promotions dan s
tj-trc normal, exceptionnel ou

l- t Ordre
à titre

National du
posthume.

. gr-c'I !ili_.-I
Dtr Ll },IOLITI.IITIO}I À, TITIiI NO3]4AI

Article 27.- I-es nominations à titre normal- sont prononcées dans faffmite des contingents annuels et apràs inscriptiôn sur un tabfeau
de concours sépzr4 des canoidats civil-s et mil-itaires et dont 1a
durée est de trois ans pour ce qui concerne lrextinction des droirs
Cc candidature.

Article 28.- Le nombre botal des décorations attrib
annee, comp

Articfe 29. - aucun
dansnois ne peut

supérieur à

te non tenr-, des noninations e't promoti
ue
ôn
ta

es dans une
s faites hors
rticle J5 ne
Officiers, dix
Grand I Cro ix .

citoyen B4ni-
un €rade

contlngents dans l-es conditione fixées ci-apràs à I
peut excéder vingt-cinq (25) Chevaliers, quinze ('1 5(to) commandêurs, troii (l) Grands Cfficiers, un ('1

)
)

Hormis 1e cas prévu à 1i article 2,
accéder à tt Ordre liationaf du Bénin

C e-Lu1 Cle r-nêvaJ-.rer.

Artlcle fO.- Four être nor.mé au grade de Chevalier, i1 faut

être de itlationalité Béninoise et sauf cas exceptionnels
p1^oposés d i.scré tionnairement par le Président de fa
F.épublique en Conseil des l/iinistres ;

être de bonnes vie et moeurs et jouir de ses drolts
ai.ri ^rrac .

Article J1 .- Ne peuvent être promus au
les Chevaliers ou officiers
leur grade.

grade dtOfficier et
côixptant au minimun

de Com-
cinqmandeur

(5) ans
que
dans

- être âgé de J0 ans révolus au 1er Janvj.er d= lrannée
de sa candirlature I

- avoir exercé avec distinction et discip]-ine pendant
iC ans au molns des fonctions publiq.ues eu bien pou-
voir justifier dtune prrtique profes3ionnelle distin-
guée pendant '1 rl ans aü moins dans )-e Secteur Privé.
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Ne peuvent être éIevés à
de Grand/Croix que les Commandeurs
au mininum trois (J) ans dans feur

Ia dignité de Grand Officier ou
et les Grands Offj.cers comptant
grade ou dignité.

Article J2.-
automa ti que
mérites déjà

Lr avancement dans lrCrdre National du Bénin nrest pas
; ii doit récompenser des mérités nouveaux et non des
reconpenses.

et en temps de gr.rerre, l-es actions dtéclat et Ies blessures graves,
peuvent cllspenser de l-a moitié ou de fa totalité des condltions
rltancienneté exigéespour 1?admission dans ft Ordre ltlational ou
1t accession au g::ade supérieur.

Les propositions au titre c1u présent articl-e sont formufées
par 1es iviembre:; du Gouvernement qui doivent préciser dans un rap-
port spéciaI Ies ti-t::es ou fes Êaits exceptionnels justifiant

,ltoctroi de }a décoration.

.Ar!iq1q ll.- Les services exceptionnels dtment. constatés soit dans
1a Fonction Publique, sôit dans 1a pratique professionnelle privée,

Articfe 14,- Les nominations et promotions son't faites en principe
ête ldationale, et, sur

proposition du Président de l-a République, à i;oute autre date
fixée par Décret pris r:n Conseif- des l{inistres, après avis du
Conseil de ltCrcire, sans toutefois que le nonbre des occasions
de noninations ou pronrotions à titre normal excèd.e deux ans Itannée.

une f ois I I an, le 1 er Aott , jour de -1:t -F

SECTION II

Font exception au présent articl-e, les décorations prévues à
à Iterticle J, ci-dessous.

DE L.1r N(")i,iINATIOI'T /\ ITRE EXCEP MI'IEL

nrticle 15.-
aux articfes

Sont attribuées hors contingents et pâr dér'ogation
la '-,-t ^F </,f-e, -a 1:u -,/T. e

1o.- 1es décorations accord.ées aux Chefs d?Etat étrangers,
ainsi quraux personna.Lités des pays amis, aux }lembres cles l,Iissionc
Diplomritiques, cles Organj-sartions et Âssociations International e s,
aux l,iembres de f | Àssistance Technique ;

20.- 1es dictinctions récompensant les actions drécl-at
et l-es blessures .{raves sur l-es théâtres dtopérations militaires,
les actes d?hérolsme, 1es services cxceptionnels nettement carac-
térisés en teraps de paix conforroément à ft articfe JJ.
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1ées par
rapport
ftoctroi

A.rti c1e

Les proposi-tions au titre du présent articfe sont fornu-
les lGnbres cu Gouvernement qui cloivent préciser +qTS un

enÂr:i:'l ''l es titres ou les faiis exceptionnels justifiarlt
de la décoration.

SECTION III
DE LA I.{OI.,IINATICT{ A TIIRE PCSTHU].,1E

a
et Cat.ts
dont fa

re pos tn-
Les
une

un delaa
conduite

Les ProPositions au
mufées dans l-es mênes formes

norninatiorls et promotions dans lrOrdre llational
peuvent être prônoncées dans les nênes conditior:lr';
âà aix mois suivairt leur décès pour 1es pei'son::cs
aura justifié fa dlstinction honorifique'

titre du Présent article sont for-
que ceffes- pl'escrites à ftarticle Jl'

A-

CH,,\:I,IRE IV

rLrticles J7. -
tions au Grano

lEil iiOD;il,ITES DE I'IOM]I{ATfOI{

Les il4entl:res d.u Gouvernement
Chancefier une fois Par an,

adressent leurs ProPo'sr-
au plus tard le l er

Arti c1e B .- Toute propesition est accompagnée dtun mémoirc exoo-
àtii=*q"i'-fa' justifieni, i"q r^enËeignenents sur lrhorLo-
t ra noralité de f i;;;;'";;; ainsi éutunq.fit+: 'Î*iy-i;
irt-ci"irl un bulletin ttro 2 du casier iudiciâ]re cla-r:r:r -

e d.eux tno i s .

s4rI esm
rabrl-ate e
duefle drE
de moi.ns d

-{rticle 39,- Le:,: propositj'cns sont communiquées par 1e Grand

ffi;ceiTZ,r au Conieil de ltOrdre qui :

1

1

,lrticIe 4L). -

vérifier si les norninatj-ons ou promotions sônt
;;';;il;;itZ-à"" roié, décrets- et ràglenents
vigueur I

fa ite s
en

2o.- peut faire procéder évenluellement
comp].r':Lrlentai re ;

a une enquê te

se prononce sur fa recevabilité des propositions er

conîornité avec les p"i""ip"" fondamêntaux de f'ordrc'

Le Granrl Chancelier prend ]es ord'res d'u Grand l';aÏ trr'-'
"î.Ë'Ë"ppài;ïi;;; auË- ritmu"n" du Gouvernement et
seif rle ltOrdre u""oÀpu[t'éts de 1a déc]aration de

, le cas échéant, l-es'oËservati-ons qui ont justifié
et Lui sounoe
celles du Con
conformité et

t-

a



1es rejets. f1
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fait ensuite préparer 1es projets de Décrets.

Article 41 . - Les noninations ou promotj-ons aux différents grades et
1? Ordre lJatj-onaf sont faites par Décret pris pàr 1e
la Républicue, Grand-Maftre de l-?Ordre i'lational, }e

l,linistres entendu et après avis du Conseif de frOrdre.

- Les Décrets de nominations ou rie promotions sont insé-
ine de nullité, au Journal- Officief avec Ia mention
s services récompensés et, pour chaque promotion,
n de fa date de 1a réception dans 1a dignité ou 1e grade

d
P d

rgn+
rESI deent

CH,^P]?F E V

D.I- Lir R,ICEPTfON DANS LtO11DRE NATIOI{AL DU BENIN

Arti.cle 4f .- Les GrandtCroix e'b les Grands Officiers re ç o ivent
leurs 1ns 18ne s des nains du Président de Ia République, Grand-Maltre
de lrOrdre qui. adresse au récipiendaire les paroles suivantes :

Conseif des

'\rticle 42.
res sous pe
sommaire de
l-rindicatio
précédent.

nous
ou de

oouvoirs
ficier ou

Toutefois, en câs dtempêchement, le Grand Chancelier ôu
fe Vice-Grand Chancelier est dé1ég:ué pour procéder à ces réceptions.

Les insignes des autres grades peuvent être rëmis aux réci-
piendaires par un l"lercbre de frOrdre Nationaf drun grade au moins égal
qu'!1s auront choisi pour parraln, leur choix ayant été entériné par
fe Grand Chancelier ou fe ÿice-Grand Chancelier.

Article 44.-Les l'linlstres et fes Préfets peuvent, sur autorisatlon
du Prâsident de 1a République, procéder aux réceptions des Chevaliers
Officiers et ComrnanCeurs, dans 1e ressort de leur département. minis-
térief ou de feur circonscription administrative.

Les Chefs de Mission en poste dans ]es pays étrangers
peuvent également être délégués par Ie Président de la Républic.,ue
pour procéder aux réceptions dans tous J-es grades et dignités de
1 t Ordre I'lational.

Ârticle 45 . - Les r-lceptions doivent sropérer avec fa sol-ennité et
Nationa]-.aÿec tôutê 1a dignité qutexige le prestige de lrOrdre

rr Au non du Peuple Béninois et en vertu des pouvoirs qui
sont conférés, nous vous élevons à fa dignité (de Grand Croix
Grand Cfficier) de 11Ordre Nationaf du Bénin.tr

11 est adressé au récipiendaire fes parofes suivantes
tr Âu non du Président de l-a République et en vertu des

qui nous sont conférés, nous vous faisons (Chevalier, 0f-
Commandeur) de lrOrdre National du Bénln rt.

T1 3-ui est remis lrinsigne et
donné 1r accolade.

1e brevet, et il fui est



En ce qui concerne 1es dignitaires, Ia formule est fa

10

litai-res et assinilés sont reçus dans les
-dessus mais au c.rurs drr.me prise dtarmes
vant ltur-rlté ou la formation à laq-r,re11e ils

du Président de la i'épublique et en vertu cles
scrrt conf érés, nous vous élevons à la dig.nité
ou dc GrandrCroix) de frOrdre National r1u

suivant e

poul,ro Irs
rle Crand
Bénini' ..

irAu nom
qui nous
0fiici.er

.Article 46.- J,es
il&-àî-f66es que
-Lors dtune rel'ue
appartiennent.

mi
ci
de

Article 47,- I.l est adressé au Grand Chancelier un procès-verbal
-d e-=EüitE'é c ept i on portant 1es signatures du récipiendaire et de
:l- a persorÉre c1u i a proci-rrié à ]a réception.

îoutefois, lors cge Iês insignes
Pr6sident de 1a Ri:pub1ic1ue, aux lieux et
if est établi lm certj-ficat qui reçoit
Charrcelier et du réciPiendaire.

ont ilté remis par 1e
pIac.e de ce Procès-verbal,
1a signature . du Grand

oorter fes insisnes de l-rOrdrc li::bionaf
d;-;;;;pti;"-d;.; lrordre, dans 1e grâdo
nregistiement par 1a Grande Chancellerie.

Àrticl-e 48. - l'iuf ne
?r1iffini-n sans cérém
ou lar dj-gnité , et s

peut
onie
ans e

Articl-e 4!.- Des brevets, revêtus de 1a signature
Ë*n-dÉÎiBîfque et contresignés d'-r Grenrl Chancelier,
à toui f es I'ieribres de 1 tordre, nor.rlné s ou promus.

.- Il- est perÇu par la GranCe Chancel.Ierig pour ltexé-
brevets aè 1à cèss:.on cles insignes, des droits de

j-e dont 1.e montant est fixé par Décre; pris en Conseil

du Présid-ent dc
sont défivrés

o
on descu l_

Chancelle r
de s l,lini st

pers onne -q

incligents.

Article 51 .- Sont
clricorées

exenptes dcs Droits Ce
au ti tre des arti-cles

crrance-L-Le r].e Ies l
15 et )5 et fes

Ci]APTTT€ Vf

DE tÂ DISCIPL]NE

Articl-e 52.- Toute persolane qui a perrlu fa llatioiralité Béninoise
;-,àffià""i"n an'lror<lre. tct.be- exclusion est de dioit elans

i"= "o" cle déchéance cle la nationalité béninoise'
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A4ticle 5f .- Sont excl-iles de f rOrclre National du Bénin

1o condamnées pour crime ;

2o les

personncs

personrle s

Peuvent êtrr,- e:rclues de 1 | Ordre

Les personnes ayant fait l-tobjet drune condamnation à uîc
pcine corre cti onne lle.

condamnées à une peine
d I emprisonnement sans sur sj.s éga1e ou
supérieure à r.m an.

port i11égal des irLsignes de ltOrdre lTationaf du
drune peJ-ne dr emprisonnement de 6 mois à 2 ans et
5O COO à 5OO OOO Francs.

Ârticle 54.- Le
B en n est puni
C rt:ne amende de

Â rticl e
Dreva oar

. - ff est ln'i.i-rdit au-x iiembres de lrOrdre }Iational de se
âe cette qualité d.ans lur trut de récl-ame à cles fins finan-

cières et mercantileg sur tous prospectus,
tracts et documents simifaires, sous peine
2O0 OOO Francs et cl-run emprisonnenent de'1
ces dcux peines seulenrent.

au Président de
1 r Ordre itiationaf du Bénin
1a République fes mêsures

arlnorrce S COmrnerc iale S,
d I lme amende rle 20 00O à
à 12 mois ou de lrurie de

a seuf ciue*lité
dis ci-p1i-nairc. s

{rtfçl "_lÉ. - Le l4inistre Ce Ia Jr-rstice transrnet au Grand Chancel-ier
des copies lle tous lcs arrôts et ,iugcments rendus en matière crimi-nefle et correctioru:eIIe concernant fes Membres <le 1tOrdre.

Arti cfe 7.-
son l-n ormes

Le.s Préfets qui, dans lrexcriice dê leurs fonctions,
de faits graves dc nature à entratner contre rm

lrlembre dc frOrdre ltapplication dcs rlispositions des Articles 5?-
55 doivent en aviser lc Grand Chancclier de lrOrd.ro llationaf.

Article 58.- Le Conseif de

Les Chefs c1e i.'liss j.on D:'.piomati que doivent également, par
I I in-bermécliairc du l,tinistre des Affaires Etrangères, àviser le Gra,itd
Cirancc'fier clesdits faJ-ts qui auraj.en-t été. commis en pays 6trangers
par des iulembrcs Béninois ou Etrangers de 1r0rc1re National du Bénin.

a

a proposer
suivante s

- 1a censurc

- Ia suspension
- 1a retrogradation
- 1I.-.xclusion

4f!lc1-C_19.. - Lc.s mesures disciplj-naires sont prononcées contre tolrt
I{embre de lrOrdre qui aurâ commis un acte contrâirc à lthonneur et à
1a problté par Décrets du Président de Ia République pris en Conseir
des l.linistres et publiés au Jor-:rnat Officiel.



Article 60
un irlembre
dégradé.

12

.- Àu cu-ne peine criminelfe ne peut être exécutée contre
d.e lrOrrire National du Bénin clut après qut il ait été

Pour c-:tte dégradation, te Président de
sur réquisition dir liinistère Public, prononce
lecture de lrarrôt fa formule suivante :

Ia C our d I Assi-
immé diatenentse s,

apres

ItVous avez r.ranqué à lrhonneur
lrOrdre National du il j;rin que vcus avez

; JE,
ce sse

décfare iru nom de
d i en être ivrenbrerr .

CI-LAPITRE VlI
D]] LI,A.DITII IiSTfuIl'IOIi DX LIOItDR.O NATIOI'IAL DU BENI}I

ArtiçIe -1!1 .- Le GranC Chancelier a seul qualité pour ' repré senter
en toutes circonstances lr Ordre Natiotral et en par ticlrlier devant
les juridicticr:s de ltOrdre Jucliciaire ou Adnlinistratif.

11 exerce iic-,tanment tor.tte s actions ref ati-ves à ItAdmi-
nistration de 1rOrdre, aur droits et prérogatives de ses lriembre s
ainsi que celfes ayant pour objet Ia Sestion et Itexécutiôn du
budget de la Grande Chancellerie"

Arti-cle 62.- Le Grand Clirncefier e st <1épositair'e du Sceau de
r Ordre ational.

Àqlilfe _62. - Le Grand Chancelier préside 1e Conseil de fr Ordre
renplacé pa.rItlational. En cas dr emp êchement cu drabsence, i1 est

l-e vicê-Grand chancel-ier, et à défaut par 1e llenbre 1e plps ancie'l
dans lrOrclre et dans 1a dlgnité de GrandrCroix ou de Grand Cffi-
cier.
Article 64.- l-e Secrétaire Adninistratif cle fa Grande Chancel-1eric
est nommé par décrr,' b pri s par Ie Pré sident de 1a RJpublique, 1e

la haute ar,rtorité duConseil des Itinistres entqndu. I1 di,rige sous
Grand Chancefier et en cas dra'osence ou clr empêchenlentr du Vice-
Grand Chi:'nce]ier, l- t Adnini strati on Cêntrale de la Grande Chancel-
lerie .

I1 assure le Secr'étariat du Conseil cre ftOrdre Nationa'1
t 1 I organi sati on rnaté riel-le de s Servi cc' s de f t .\draini stra ti on de
a Grande Chancel ferie.

Article €r,- Les.tlroits de Chancellerie prévr:s à lrar'ticle 5O 1:our

e
1

clu Timbre pour 1e conpte de fa Crande Chanceflerie. La renise ou
frenvoi absdits brdvets et insi,'jl-Ies ne peuvent être faits qutaprès
versenient de ces droits et au vu clu récepissé l-e constatant par
le Grand Chance f ier de f I Clrdr'e i'Jati onaf .

IrèxpJdit-ion cic s brevets et
directernent par Ie Directeur

A_t!-irfC__6-6_r_- L I Aô,rinistra bion ùe

}a ccssion des insignes so,lt perçus
rle ltEnrcgi strenteri t, des Dorruine s et

ft0rdre du Mérite du Bénin, clu
et cle tous Ordre subsidiaires

nar Ia Grande Chancefl-erie de
../.,.

C}1APf TP.N \[II
DU P:\TftOlilAGE DES IIISTITUTIONS DI\TERSIS

Ii-éii-Eè T6Eîa1,
existants ou à
ltOrdre liationa

du l\,érite Agricole
créer est assurée
l.
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Article 6 .- Toutes, Ies
stants ou à

-13
nomina.tlons Ért promotions arü ü.Illeren I s

créer sont .iaites par décret pris par' 1e
ique en Conseif des l'riniotres après avis L'L1

CHAPITP'N IX

DXS DI:JPOSITTOI,TS DIVERSES

rdres ex .1

Pré sident de la li'iPubl
Conseil d.e 1rOrdre.

,\r cicle f)8. - Tr-rute persot-lne rrorr.né e ou p
du Da et dans 1r Ordre de 1:r iftir;ub

rornue Cans l- | Crdre l{ati c crif
lir-1ue P opulaire d'.r B(:ninomey,

conf ornément aux Iégi siations -.n-[ rièures, conservc sa d5 cor:ation.

Le reclassement '1e -t or-r Les las personnes 3dl'nises d2-ns
frordre Nationaf clu Dahoniey et cle l-a République Fopulaire du 3énir
cst fcrit autouatique[rent à- concordauce de gracle et.de dignitii r]:rtls
IrOrclre liiational iu Bénin sur deparrde des intéressés, par Décret r1u

Fr8.:i-aeni de la Ré1:'.rb1ic1ue en Cjonseil cles l'iinistres e.i- puhfié au
Jcunial O-tf iciel.

§t+_Slq_e..- Des décrets Pris Par Le Président de fa RéPub1ique e':.
tant ,1ue de besoin les modal-itésFc'nsef.l. dès l;itii stre s fixeront en

clrapplj_cation de la présentc- Loi clui abroge 1es dispositicns des
Loi;' I'{ " 86-01 O clu 25- frévrier 1ÿ86 portant création Ce f rOrdre lJa iion:.Ll
dr-r Bénin et lJo 37-O'i8 du 21 Septemhre 1987 rnodifiant 1a Loi i'tro E5-
01 O Ju 26 [révric r 1986,

ArticLe 7A.- La irri'sijnte Loi sera exéoutée comne Loi de ltEtat.

Fai-t à COTCI:lCnj, le

par }e Président de Ia Rr-publiqlle,
Chef cle 1r Etat,

Chef c}-t Gouvernet;ient,

Nicéphore SOGLO

5


